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Exposé des faits at conclusions 

La demande de brevet europCen n 84 420 030.3 a etC 

dCposCe le 24 fevrier 1984 sous priorité d'une demande 

française du 4 mars 1983. Las déposants André COLLARD at 
Michel COLLARD avaient pour mandataire agrCC H. Jean 

MAISONNIER a Lyon an FRANCE. 

La 8 Janvier 1988, la Division d'examen a notifiC au 
mandataire conformément a l'Articie 96(2) at a la 
regie 5(2) de la CBE une communication scion laquelie lea 
conditions de brevetabilitC feraient ddfaut at octroyC un 
dClai de quatre mois calculé conformCment aux dispositions 

des regies 78(3), 83(2), 83(4) aux dCposants pour y 

rCpondre, c'est-à-dire jusqu'au 18 aai 1988, sans quoi la 

demande de brevet serait zCputCe retirCe suivant 

1'Article 96(3) CBE. 

Las déposants n'ayant point répondu dans le dCiai imparti, 
1'Office leur a notifié le 24 juin 1988 conformément a 
1'Articie 96(3) de la CBE que la demande de brevet 

européen Ctait reputee retiree ; inais que toutefois, ii 

leur Ctait loisible de requerir dana lea deux mois de 

]adite notification une decision scion les dispositions de 

la regie 69(2) CBE, solt encore dans pareil délai 

requerir, sur le fondexnnt de 1'Articie 121 CBE, la 

poursuite de la procedure. 

Las dCposants n'ont pas non plus use de ces facuités dans 

ces délais, et la demancle fut retiree, le dossier classC 

aux archives le 5 octobre 1988. 

La sixièine annuité de taxe, at la surtaxe correspondante 

ayarit etc payées indinent le 13 mars 1989, ant ete 

remboursées le 2 juin 1989. 
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VI 	Par lettre du 16 novembre 1989, reçue le 2 noveinbre 1989, 

Me Gerardin de la S.A. Prot'Innov a informé l'Office que 

les déposants lui avaient donné pouvoir pour poursuivre la 

procedure de délivrance, de l'état de laguelle ii 
•s'enquérait. 

Il lui fut répondu le 29 novembre 1989 qu'il ne pouvait 
étre donné suite a sa requête des lors que la demande 
était retiree. 

VII 	Le 14 février 1990, apres que le dossier d'examen leur a 
été communiqué le 15 déceinbre 1989, les déposants ont 
formé un recours, qualifié de recours en restauration. Ii 
fut répondu a cet acte par le Bureau des Forina].ités, que 
le délai pour une reguête en restitutio in integrum était 
expire depuis le 4 septembre 1989 d'une part et que 
d'autre part ii n'existait dans le cas de l'espèce aucune 
decision susceptible de recours. 

VIII. Dans leur méinoire du 5 mars 1990 exposant les moyens au 
soutien de leur recours les déposants font valoir 
successivement 

- que la date de communication du dossier d'examen du 
15 décembre 1989 doit être retenue pour computer ].e 
délai de recours sur ..le fondernent de 1'Article 108 de la 
CBE, 	 — 

- qu'ils n'ont jamais eté tenus informés par le precedent 
mandataire de l'état de la procedure de délivrance, 

- qu'il appartient a l'Off ice en l'etat des incohérences 
de comportement du precedent mandataire, inanifestées par 
le paiement de la sixième annuité de taxe alors que la 
demande était retiree, de les avertir directemert de la 
perte de droits gui s'en était suivi, pratique suivie 
par les Offices de brevets allemand, anglais, hol].andais 
et suisse. 
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Par une lettre ulterieUre du 26 février 1990, ].e nouveau 

mandataire informait 1 1 Off ice prCcisant que, conscient de 

l'expiration du delai pour formuler recjuête sur le 
fondement de 1'Article 122 de la CBE, son action était 
bien un recours presentC conformément aux dispositions de 
1'Article 108 de la CBE. 

Le 2 avril 1991, la Chambre de recours juridique a notifié 
au mandataire une communication établie conformément a 
1'Article 110(2) de la CBE selon laquelle sans préjuger du 
fond du droit l'auteur du recours était invite a 
cons idCrer les problèmes suivants : 

- celui de l'absence d'une decision attaquable au sens de 
1'Article 106 de la CBE, 

- celui du dClai CcoulC depuis la perte de droit, 
supérieur a un an, et reridant fort aléatoire la 
recevabilité d'une requéte en restitutio in integrum, 

- celui de l'absence de preuve d'une quelcongue incapacité 
du inandataire précédent, 

- celui enf in du dCfaut de paiement de la septième annuité 
de taxe. 

L'actuel mandataire a rpondu le 27 juin 1991 pour 
expliquer que son recouxs en restauration (sic) n'était 
point fondé cur l'incapacite du inandataire ]'ayant 
précCdé, mais par l'accumulation des fautes 
professionnelles de celui-ci. 

Ii ajoute qu'il appartenait a 1'Off ice, rendu conscient de 
ces incohCrerices par le fait du paiement de la sixiêae 
annuitC de taxe alors méme que la demande était déjà 
rCputee retiree, d'avertir directement les déposants gui 
conservaient a cette date la latitude de presenter un 
recours en restauration. 
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Motifs de la decision 

	

1. 	Sur la nature du recours et les conditions de sa 

recevabilité, 

Ii appartient a la Chaxnbre de recours juridique de 
qualifier en premier lieu la nature juridique de l'action 

intentée par les déposants, qualification dont dependent 

les conditions de sa recevabilité. 

	

1.1 	A cet egard, ii est a considérer au premier chef que tant 
dans l'acte écrit constitutif du recours en date du 

14 février 1990 et reçu par 1'Office le 19 février 1990, 

que dans le inélnoire en exposant les motifs en date du 

5 mars 1990 et reçu le 9 mars 1990, ainsi encore dans la 

lettre recominandée du méme jour adressée a l.a Section des 
Formalités de l'Off ice, les, auteurs du recours ont 

expressément spécifié qu'ils entendaient exercer celui-ci, 

dans les forme et délai prévus a l'Article 108 de la CBE. 

	

1.2 	Pour autant us n'en ont pas moms laissé subsister une 
equivoque, en ce sens qu'ils n'ont cessé de qualifier leur 
action de "recours en restauration" ce gui dans la 

terminologie juridigue française recouvre exactement l.a 

"requête en restitutio in integruin", selon 

1'Article 20 bis de la ].oi du 2 janvier 1968 modifiée, 

régissant la mnatiére. 

	

1.3 	Toutefois, dans la lettre recoznmandée précitée du 

5 mars 1990 reçue par l.a Section des Formnalités de 

l'Office le 9 mars 1990, les auteurs du recours exposent 

agir dans les formes prévues a 1'Article 108 de l.a CBE, 
conscients de ce que le délai, gualifie par eux de délai 

de forciusion, prévu a 1'Article 122 de l.a CBE pour 
presenter une requéte ttrestitutio  in integrum" est 

expire. 

.1 
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1.4 	A considérer cette volonté explicite de leur part, leur 

action n'en est pas moms irrecevable en cc sens qu'il ne 

peut être sérieusement soutenu que l.a lettre du 

29 novembre 1989 de l.a Section des Formalités constitue 

une decision attaquable au sens de l'Article 106 de l.a CBE 

puisque constitutive d'une simple information adressCe au 
nouveau mandataire constituC par les deposants de ce que 

l.a demande de brevet était reputée retirCe. 

	

1.5 	D'ailleurs méme Si on adinettait fictivement pour les 
besoins du raisonnement que l.a decision attaquabl.e soit l.a 

lettre du 29 novemnbre 1989, ii n'en resterait pas moms, 
que le dClai pour recourir contre die aurait en tout état 
de cause expire le 9 fCvrier 1990, al.ors que i'acte 

pretendant a recours a etC recu a i'oe.t ice le 
19 fdvrier 1990. 

	

1.6 	Si encore dans le souci de ménager les intéréts des 

dCposants, l.a Chamnbre requaiifiait l.'action exercCe par 

eux de "requête en restitutio in integrum", dont l.a 

traduction dans l.a terminologie du droit français est l.a 

locution "recours en restauration" constamment util.isée 

par les deposants, cue n'aurait que le loisir de 

constater que teile requéte serait tardive puisque en date 

du 19 fCvrier 1990. En effet l.a perte definitive de droit 

se situe au 4 septembre 1988, date a laquelie les 
déposants ne pouvaient plus requerir l.a poursuite de l.a 

procedure en application de i'Artidl.e 121 CBE. 

	

1.7 	Force est donc a l.a Chamnbre de constater que prise sous 
l'une ou l'autre de ses qualifications possibles le 

recours est irrecevable. 
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Dispositif 

Par ces motifs, ii est statue coe suit : 

Le recours est rejeté coinme irrecevable. 

Le Greffier : 	 Le Président : 

N. Beer 	 0. Bossung 

Cr4 
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